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Le RMG: base légale et modalités 
d’attribution

• Base légale: loi du 26 juillet 1986
• Modifications fondamentales notamment en 1999 puis 2004

• Conditions d’octroi:
• Condition de résidence
• Condition d’âge
• Condition de revenu
• En plus, il faut être disponible pour le marché de l’emploi 

et signer une convention de collaboration avec le SNAS



Le RMG: barème et types d’aide 

• Barème appliqué depuis le 1 er octobre 2013
• 1 adulte: 1.348,18 EUR
• Ménage de 2 adultes: 2.022,27 EUR
• 1 adulte supplémentaire: 385,73 EUR
• Pour tout enfant du ménage: 122,56 EUR

• Trois types d’aide pour les bénéficiaires
• Indemnité d’insertion unique (A.I. ou stage en entreprise)
• Contrat subsidié
• Allocation complémentaire (seule ou combinée)



Le RMG: bénéficiaires et dispenses

• Bénéficiaires et dispenses:
• Nombre de ménages: 10.208 au 31/12/2013
• Nombre de femmes: 10.689 au 31/12/2013
• Nombre d’hommes: 9.537 au 31/12/2013
Tous disponibles pour toute activité d’insertion ou emploi 
sauf…

• Dispenses:
• Personne seule qui élève un enfant mineur
• Personne qui soigne une personne infirme ou malade
• Personne atteinte psychiquement ou physiquement
• Personne en formation
• Dispense pour dépassement de plafond



Problème et proposition

• Problème:
• Dispense pour dépassement de plafond
• Nombre pour 2013: 1.014 femmes et 202 hommes
� Répercussion discriminatoires sur les femmes

• Proposition:
• Accorder une deuxième AIP dans un même ménage en 

dépit du dépassement de plafond
ou
• Individualisation des droits



Le RMG: un pare feu contre la 
pauvreté?
• RMG et seuil de risque de pauvreté:

• Tableau comparatif entre le total perçu par les ménages 
bénéficiaires du RMG et le seuil de risque de pauvreté.

• Inclus: titres de transport, bonification loyer, allocation de 
vie chère, chèques service-accueil et allocations 
familiales.



Composition 

Ménage 
RMG net

Avantages liés 

au RMG 

(transport, 

chèques 

service et 

logement)

Alloc vie 

chère/mois

All. 

Familiales

/mois

Boni  

enfant/mo

is

Total 

prestations 

familiale/

mois

Revenus 

mensuels 

totaux

Seuil de 

pauvreté

Ecart 

entre 

revenus 

et seuil 

pauvreté

A 1 298,28 168,95 110,00 0 0 0 1 577,23 1 639,00 -61,77

AE 1 415,69 218,95 137,50 185,6 76,88 262,48 2 034,62 2 130,70 -96,08

AEE 1 533,10 248,95 165,00 440,72 153,76 594,48 2 541,53 2 622,40 -80,87

AEEE 1 650,50 241,45 192,50 802,74 230,64 1 033,38 3 117,83 3 114,10 3,73

AA 1 944,06 213,95 137,50 0 0 0 2 295,51 2 458,50 -162,99

AAE 2 061,46 263,95 165,00 185,6 76,88 262,48 2 752,89 2 950,20 -197,31

AAEE 2 178,87 293,95 192,50 440,72 153,76 594,48 3 259,80 3 441,90 -182,10

AAEEE 2 296,28 263,95 220,00 802,74 230,64 1 033,38 3 813,61 3 933,60 -119,99

Sources: Caritas Luxembourg 2014                                                                                                              

PS: tous les enfants ont moins de 6 ans, donc pas de majoration d'âge et pas de rentrée scolaire                             

A = Adulte et E = Enfant 



Le RMG mieux adapté? 

• Constat: RMG < seuil de risque de pauvreté 

• Proposition: RMG en 3 composantes:

• Basée sur les besoins journaliers � panier biens et services
• Considérant les charges effectives du logement et selon la 

configuration du ménage
• Basée sur les besoins spécifiques



Le RMG mieux adapté? 

• Distribution selon composante:

• La première: à toute personne du ménage 
• La deuxième: au ménage en lui-même
• La troisième: au cas par cas au sein du ménage



Le RMG et les enfants 

• Constat par rapport au poids des enfants dans le 
calcul du RMG:

• Actuellement: 9,09% d’un adulte
• Echelle OCDE: 30% du poids d’un adulte (<14ans)
• Certaine incongruence !



Le RMG et les enfants 

• Proposition:
• Rehausser le poids des enfants; mais:
• Si rehaussement du poids dans le calcul RMG à 30% d’un 

adulte, les ménages avec enfants vont être hissés au 
dessus du seuil de pauvreté ! (Attention:  changements du 
montant de l’allocation familiale prévus!)

• Prudence: il faut rester critique aussi envers l’échelle 
OCDE



Le RMG et les jeunes adultes 

• Constats:

• Condition d’âge de 25 ans:
• Parfois situations problématiques et pas de flexibilité possible
• Salaire d’un jeune adulte
• Certains jeunes adultes sont mis à la porte de leur foyer car leur 

salaire rehausse le revenu global du ménage qui dépasse le 
plafond de revenu autorisé et les parents voient leur RMG diminuer



Le RMG et les jeunes adultes 

• Propositions:

• Âge
• Elargir  les critères pour la non application de la clause d’âge. 

Exemple: jeune hors du ménage parental dont l’ADEM n’a pu 
proposer une mesure adéquate permettent d’atteindre le RMG

• Immunisation du revenu des enfants
• Exemple: provisoirement, ne plus considérer comme membre du 

ménage les enfants disposant d’un salaire propre



Le RMG et les trappes à l’inactivité

• Constats: 

• Toujours plus favorable pour une personne de 
travailler que de toucher le RMG (à temps plein)

• Pas si évident quand on parle de temps partiels où il 
est plus souvent avantageux pécuniairement de 
prester moins d’heures

• Sous certaines conditions, il n’est pas avantageux 
que la deuxième personne du couple accepte un 
emploi. 



Le RMG et les trappes à l’inactivité

• Propositions:

• Accorder l’immunisation avec le temps de travail
• Immunisation plus élevée des salaires perçus dans 

les calculs de l’allocation complémentaire.
• Octroyer les avantages RMG au-delà des plafonds 

afin d’amortir la transition vers l’emploi
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